
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE38562

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

conventions avec les praticiens
Question écrite n° 38562

Texte de la question

M. Jean-Jacques Gaultier appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la protection sociale sur la
tarification différentielle appliquée pour les spécialistes en gynécologie médicale et en gynécologie obstétrique.
En effet, les spécialistes en gynécologie médicale bénéficient d'une augmentation de deux euros portant le tarif
de leur consultation à 25 euros par consultation alors que les spécialistes en gynécologie obstétrique facturent
leur consultation à 23 euros. Pour les gynécologues-obstétriciens ne pratiquant plus d'accouchements en raison
des risques et des prix exorbitants des primes d'assurances, les caisses d'assurance maladie considèrent que le
prix de la consultation peut être fixé à 25 euros si le médecin abandonne son titre d'obstétricien. Ainsi, en raison
d'une modification purement tarifaire, des médecins sont contraints de renoncer à une partie de leurs
compétences, ce qui n'encourage pas les futures installations de spécialistes en gynécologie obstétrique, dont le
nombre est actuellement insuffisant. Il lui demande quelles sont ses intentions pour trouver des solutions
équitables face à une telle situation.
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